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**AVIS DE MODIFICATION**
FIDUCIAIRE KENSO
Mr Youssef AMMOR 

Gérant
34, Avenue Hassan Seghir Casablanca

Tél    :   05 22 31 27 69
 « HAVEN MARKET  »

S.A.R.L. AU CAPITAL DE 2 000.000,00 DH
39, RUE OMAR SLAOUI, CASABLANCA

Nomination d’un Nouveau cogérant
Mise à jour des statuts

L’Assemblée Générale Extraordinaire de 
la société « HAVEN MARKET », tenue le 
10/03/2026. Nomination de Mme AMMOR 
Soraya en qualité de Cogérante de la socié-
té pour une durée illimitée;
Signature Sociale;
Mise à jour des statuts;
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Casablanca le 
sous n°1019339 le 06/04/2026.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
MANAZIL COM S.A.R.L. A.U

Société à responsabilité limitée d’associe 
unique

Au capital de 100.000,00 dirhams
Siège Social : N°238 ANGLE BD.RAHAL EL 

MESKINI ET RUE SFAX CASABLANCA
DISSOLUTION ANTICIPEE

Aux termes de la décision de l’associe 
unique de la société MANAZIL COM en date 
du 26/02/2026 de ladite Société, et à l’ef-
fet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
Examen de la situation de la société depuis 
sa constitution ;
Quitus à la Gérance ;
Dissolution anticipée de la société ;
Nomination du Liquidateur de la société ;
Fixation du siège de liquidation ;
Il a été décidé ce que suit :
La dissolution anticipée de la société à 
compter du 26/02/2026.
La désignation de Monsieur FARD EL HOUS-
SAINE , en sa qualité de liquidateur de la 
société.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca le 02/04/2026 
sous n° 1018998.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
FROMAGERIE DE BENSLIMANE

Société à responsabilité limitée à associé 
unique

Au capital de 2.500.000,00 dirhams
Siège social : DOUAR AIN CHAARA 2EME 
ARRONDISSEMENT – PROVINCE BENSLI-

MANE, Benslimane
RC Benslimane N° 2559

Aux termes du procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire, il a été décidé 
ce quoi suit :
Constatation et Ratification de la donation 
des parts sociales et agrément des nou-
veaux associés ;
L’Assemblée Générale, prends acte des do-
nations de parts sociales comme suit : 
Madame BENHAIOUN Safaa, fait une dona-
tion de de 10.000 parts sociales à Monsieur 
LACHAM Mohammed ;
Madame BENHAIOUN Safaa, fait une dona-
tion de de 2.500 parts sociales à Madame 
LACHAM Lina ;
Madame BENHAIOUN Safaa, fait une dona-
tion de de 2.500 parts sociales à Madame 
LACHAM Dina.
Transformation de la Société en société par 
action simplifiée ;
Sous sa forme nouvelle, la société sera ré-
gie par les dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur concernant les sociétés 
par actions simplifiée et par les nouveaux 
statuts ci-après établis.
Nomination du Président ;
Nomination de Monsieur LACHAM Moham-
med, Président de la société pour une du-
rée indéterminée.
Nomination du Directeur Général ;
Nomination de Madame BENHAIOUN Sa-
faa, Directrice Générale de la société pour 
une durée indéterminée.

Pouvoirs de signature sociale et bancaire ;
La société sera valablement engagée vis-à-
vis des tiers par la signature conjointe du 
Président et de la Directrice Générale.
Approbation des statuts de la société sous 
la nouvelle forme.
L’assemblée décide d’approuver et d’adop-
ter purement et simplement le texte des 
statuts.
Le dépôt légal a été effectué auprès du Tri-
bunal de Première Instance de Benslimane 
en date du 13 Février 2026 Sous le numéro 
116.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« TECHNOMAX IT (SARL AU) »

Société A Responsabilité Limitée A Associé 
Unique

Au capital social de : Cent mille dirhams 
(MAD 100.000,00)

Immatriculée au registre de commerce n° 
723655 CASABLANCA

Siège social : 77 Rue Mohamed Smiha 
Etage 10 N°57 Casablanca – Maroc

« Avis de constitution d’une Société A Res-
ponsabilité Limitée A Associé Unique »

Aux termes d’un acte sous seing privé daté 
à Marrakech le 30 mars 2026 et enregistré 
le 02 Avril 2026, il a
été établi les statuts d’une société à res-
ponsabilité limitée dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Denomination: TECHNOMAX IT (SARL AU)
Objet : - INFORMATIQUE (PROGRAMMEUR, 
ANALYSTE, CONCEPTEUR EN).
INFORMATIQUE (MARCHAND DE MATÉ-
RIEL).
Siège : 77 Rue Mohamed Smiha Etage 10 
N°57 Casablanca – Maroc ;
Capital : Il a été fixé à la somme de MAD 
100.000,00 divisé en (1000) parts sociales 
de MAD
100.000,00 chacune, intégralement sous-
crites, entièrement libérées et attribuées 
à l’associé unique, à savoir : Mr. Mohamed 
Larbi RACHID  : MAD 100.000,00.
Gérance : La société est gérée par Mr. Mo-
hamed Larbi RACHID, majeur de nationalité 
Marocaine, né le 13/02/1987, titulaire de 
la C.I.N N° EE220430, et demeurant à Saa-
da 1 Nr 34 Elmhamid Marrakech, en qualité 
de Gérant unique pour une durée illimitée.
Exercice : Du 01.01 Au 31.12 de chaque 
année.
Durée : fixée à 99 années à compter de l’im-
matriculation au registre de commerce.
Bénéfices : Sur les bénéfices nets, il est pré-
levé 5% de réserve légale dans la limite de 
10% du capital social.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de 
commerce de Marrakech le 02 avril 2026 
sous le numéro 1019124.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
ARIOTEX 
SARL AU

STE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL SOCIAL DE 100 000,00 DHS

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 13/03/2026 il a été constitué Une 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE dont 
les Caractéristiques sont les suivantes :
Forme : SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE.
Dénomination sociale : ARIOTEX.
Durée : La durée de la société est fixée à 99 
années Consécutives à dater de sa consti-
tution.
Capitale sociale : Le capitale est fixe à la 
somme de CENT MILLE DIRHAMS 100 
000,00 DHS divisé en 1000 parts sociales 
de 100 DH chacune Mr. ANASS NOSSAOUI: 
1000 PARTS.
Gérance : La société est administrée par Mr. 
ANASS NOSSAOUI en qualité de gérant pour 
une durée illimitée. 
Année sociale : 2026.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de CASABLANCA LE 03/04/2026 
sous le N° 723663.
Pour Avis et Mention.

OBJET : TRANSPORT DE MARCHANDISES 
NATIONAL ET INTERNATIONAL.
ENTREPRENEUR DE TRANSPORT DE MAR-
CHANDISES POUR LE COMPTE D’AUTRUI
Gérance : est nommé gérant associé de la 
société : Mr NADIF ED-DELYMY.
Durée : 99ans à compter du jour de l’Imma-
triculation au Registre de Commerce.
Le capital social est fixé à la somme de 
cent mille (100.000,00) Dhs divisé en mille 
(1000) parts sociales d’une valeur nomi-
nale de cent 100 Dhs chacune, Intégrale-
ment libérés et attribuées en totalité à
l’associé unique de la manière suivante :
Mr. NADIF ED-DELYMY : 1000 PARTS.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal 
de première instance d’EL KELAA DES 
SRGHNA le 06/04/2026 sous le numéro 
132/2026. (RC N°7251).
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
 «MDINA WOOD »

Constitution d’une société  à responsabilité 
limitée d’associé unique

Aux termes d’un acte sous seing  privé du 
17/03/2026, il a été établi les Statuts 
d’une Société à Responsabilité limitée d’as-
socié unique dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
Dénomination: « MDINA WOOD» S.A.R.L  AU
Objet : Entrepreneur de travaux divers ou de 
construction     
Siège Social : Rue Mouha Ou Hammou Imm 
Perle Jassim Etage 3N°5- Casablanca
Capital Social : Le capital social est fixé à 
100 000 (Cent mille dhs). Il est divisé en 
1000 (mille) parts sociales de 100 (cent) 
dhs chacune, souscrites en totalité, intégra-
lement libérées et attribuées à :
Mr. EL KHATTABI HAMZA : 1000 parts so-
ciales.
La  Gérance: Mr. EL KHATTABI HAMZA. 
La durée : est fixée à 99 ans à compter de 
l’immatriculation au registre de commerce
le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca  le 
30/03/2026 sous le numéro : 01018409 
la société est immatriculée au registre de 
commerce sous le N°722901.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
 «QAMAR PERFUMES»

Constitution d’une société  à responsabilité 
limitée 

Aux termes d’un acte sous seing  privé du 
24/03/2026,  il a été établi   les Statuts 
d’une Société à Responsabilité limitée dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : «QAMAR PERFUMES» 
S.A.R.L  
Objet : Importation et distribution des pro-
duits cosmétiques et d’hygiène corporelle.
Siège Social : Rue Mouha Ou Hammou Imm 
Perle Jassim Etage 3N°5- Casablanca
Capital Social : Le capital social est fixé à 
100 000 (Cent mille dhs). Il est divisé en 
1000 (mille) parts sociales de 100 (cent) 
dhs chacune, souscrites en totalité, intégra-
lement libérées et attribuées à : Mr. SUHIB 
ZUHAIR MAHMOUD ABU AL RUB : 500 parts 
sociales.
Mme. DUA’A AHMAD ABDELRAHMAN ALK-
HAYYAL : 500 parts sociales
 La Gérance: Mr. SUHIB ZUHAIR MAHMOUD 
ABU AL RUB et Mme. DUA’A AHMAD AB-
DELRAHMAN ALKHAYYAL sont nommés en 
tant que des cogérants de la  société 
QAMAR PERFUMES pour une durée illimi-
tée 
La société sera valablement engagée par 
la signature séparée des cogérants de Mr. 
SUHIB ZUHAIR MAHMOUD ABU AL RUB ou 
Mme. DUA’A AHMAD ABDELRAHMAN ALK-
HAYYAL
La durée : est fixée à 99 ans à compter de 
l’immatriculation au registre de commerce
le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca  le 
03/04/2026 sous le numéro : 01018928 
la société est immatriculée au registre de 
commerce sous le N°723577.
Pour Avis et Mention.
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Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
AHADRI IMMOBILIER SARL

                               AU CAPITAL : 100 000 DHS
          SIEGE SOCIAL: 1ER ETG LOTIS ENNAS-

SIM LOT 37- BERKANE
Suivant un acte sous seing privé du 
27/03/2026, Ont été établis les statuts 
d’une société à responsabilité limitée:
DENOMINATION : STE « AHADRI IMMOBI-
LIER » SARL. 
OBJET : IMMEUBLES, PROMOTEUR IMMOBI-
LIER.
DUREE:  99 ANS           
SIEGE SOCIAL: 1ER ETG LOTIS ENNASSIM 
LOT 37- BERKANE
CAPITAL SOCIAL : Le capital est fixé à 100 
000,00dh. Il est divisé en 1 000 Parts so-
ciales de 100 dh chacune.
Mr AHADRI MOHAMED : 500 PARTS
Mr AHADRI MOHAMMED : 500 PARTS
TOTAL : 1 000 PARTS SOCIALES
ANNEE SOCIAL : DU  01 JANVIER AU 31 DE-
CEMBRE.
GERANCE : La société est gérée et admi-
nistrée par Mr AHADRI MOHAMED Comme 
gérant unique de ladite société avec signa-
ture unique, La durée de leurs fonctions est 
illimitée.
Le dépôt légal a été effectué au tribu-
nal de première instance de Berkane  le 
06/04/2026, Sous le n° 160/2026, 
Registre du Commerce N° : 11041 – 
BERKANE.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
FIDUCIAIRE MOUFIDCO SARL AU

          HAY AZDDINE LOT 87-86 ETAGE 
1 N° 2 HAY ADIL CASA TEL/FAX                         

0522301870
STE FRAGRODIS SARL AU

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date 12/02/2026 à CASA, il a été établi les 
statuts d’une   SARL AU   dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
DENOMINATION:  STE FRAGRODIS SARL AU
SIEGE SOCIAL : 1 LOT AL AMANE N 5 1 EME 
ETAGE GH8 AIN SBAA CASABLANCA
OBJET SOCIAL : 
IMPORTATION ET EXPORTATION; NEGO-
CIANT.
DUREE : 99 ANS à compter de son immatri-
culation au registre de commerce sauf les 
cas de dissolution anticipée ou prorogation.
CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 DHS divisés 
en 1000 parts sociales de 100 dh chacune 
toutes souscrites et intégralement en nu-
méraires attribués comme suit.
MR : KHALED KRICHEN : 1000 parts.
GERANCE : est assurée par MR KHALED 
KRICHEN en qualité de gérant unique   pour 
une durée indéterminée.
La société sera engagée par la signature 
unique de Mr KHALED KRICHEN pour une 
durée indéterminée
L’ANNEE SOCIAL : commence le 1 Janvier et 
prend fin le 31 Décembre de chaque année.
REPARTITION DES BENEFICES : les béné-
fices sont répartis suivant l’article 19 des 
statuts
LE DEPOT LEGAL : a été effectué au tribunal 
de commerce   de Casa le   06/04/2026, 
sous N° 1019352 la société immatriculée 
au registre de commerce sous n° 723907
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
CESSION DE PARTS SOCIALES 

Nom de la société : AHMED ALI SABBAR 
TRAVAUX

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
(SARL).

Capital de :      100 000,00
Siege social : 61- Av Lalla Yacout Angle 
Mustapha El Maani 2eme Etage N°62 

Casablanca
R.C. N° : 669419                                                          
Ville : Casablanca

La Procès -Verbal De La Décision extraor-
dinaire d’associe unique en date du 23-01-
2026, les associés de la société AHMED 
ALI SABBAR TRAVAUX au capital de 100 

000,00 ont décidé ce qui suit :
Cession de 50 parts sociales de « AHMED 
ALI SABBAR TRAVAUX » détenues par Mon-
sieur SABBAR REDOUANE à Monsieur KHA-
LISS MOHAMED.
Nouvelles répartitions des parts :
Mr SABBAR Redouane : 950 parts.
Mr KHALISS Mohamed : 50 parts. 
Soit un total de : 1000 parts.
Transformation de la forme juridique ; res-
ponsabilité limitée a associé unique à la so-
ciété à responsabilité limitée.
Extension de l’objet social;
Modification corrélative des articles 1; 3; 6; 
et 7 des statuts;
Ajoute une autre activité : Immeuble, Pro-
moteur Immobilier ;
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce du Casablanca le 07-
04-2026 sous le N° 14921.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« WESTLAND OIL & ENERRGY»

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE, d’as-
socié unique

AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 75 BD ANFA ANGLE RUE 

CLOC DE PROVENCE8 ETG N B 103 CASABL-
NCA

ICE : 003916693000047
RC : 719501

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date à Casablanca du 22/02/2026, il a été 
établi les statuts d’une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : «WESTLAND OIL & ENERR-
GY» S.A.R.L d’associé unique.
Objet social Le négoce intermédiaire, l’ac-
compagnement et la représentation com-
merciale de produits pétroliers et éner-
gétiques; La participation à des projets 
énergétiques par des partenariats, coopé-
rations ou filiales avec d’autres acteurs du 
secteur, La gérance des station de service 
Import - export; Et généralement, toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou sus-
ceptibles d’en favoriser le développement  
Siège socia: 10, RUE LIBERTÉ ÉTAGE 3, AP-
PARTEMENT 5, CASABLANCA – MAROC.
Durée : La durée de la société est fixée à 99 
années à compter du jour de son immatri-
culation. 
Capital social : Le capital social s’élève à 
100 000.00 (Cent mille) dirhams. Il est di-
visé en 1000. (Mille) parts sociales de 100 
(Cent) dirhams chacune, souscrites en tota-
lité, intégralement libérées du 1 à 1 000,at-
tribuées  à MR RAHIOUI DRISS
Exercice social  : Du 1er janvier au 31 dé-
cembre.
Gérance : MR RAHIOUI DRISS a été nommé 
en qualité de gérant unique pour une durée 
indéterminée 
SIGNATURE SOCIAL : la société sera enga-
ger par la signature UNIQUE DE MR RAHIOUI 
DRISS.
La société est immatriculée au Registre du 
Commerce du Tribunal de Commerce de 
Casablanca le 05/03/2026 sous le numéro 
analytique 719501.
Le dépôt légal est effectué au dépôt greffe 
du Tribunal de Commerce de Casablanca 
sous n° 01015287en date de 05/03/2026
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« SOCIETE BONWAY TRANSPORT SARL AU »
Société à responsabilité limitée (SARL AU)

Au capital de 100.000,00 DH
Siège social : CENTRE LAATAMNA CR LAA-

TAMNA EL KELAA DES SRAGHNA
Au terme d’un acte sous seing privé à EL KE-
LAA, il a été établi les statuts d’une société 
à responsabilité
limitée (SARL AU) dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Dénomination : « BONWAY TRANSPORT »
Forme de la société : société à responsabili-
té limitée d’associe unique
Siege social : CENTRE LAATAMNA CR LAA-
TAMNA EL KELAA DES SRAGHNA

l’objet social, et ce, tant par l’intervention 
directe, que par la création ou la prise de 
participation dans d’autres sociétés, exis-
tantes ou à créer,  ayant un objet similaire 
ou connexe. Dénomination : « TIME FOOT 
SARL», -Siège: Prima Office N°105 Appt 
16 Etage 3 Angle Mostafa Maani Et 11 Jan-
vier, Casablanca -Durée : 99 ans.-Capital : 
100.000,00 DHS souscris en numéraire et 
divisé en 1000 parts de 100.00 DHS répar-
tie comme suite : - Monsieur  KARKOURI 
BOUCHAIB: 500 Parts- Monsieur  MESRAR 
NOURREDDINE: 500 Parts.  -Gérance : La 
société est Gérée Et Administrée par: - Mon-
sieur  KARKOURI BOUCHAIB et Monsieur  
MESRAR NOURREDDINE pour une durée 
illimitée. -Année sociale : 1er janvier au  31 
décembre.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal du 
commerce de Casablanca.
Inscription : la société est inscrite au re-
gistre de commerce à Casablanca sous le 
n° 1019440 en date du 07/04/2026
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
«TITAN CAMION»

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE

DENOMINATION SOCIAL : «TITAN CAMION»
OBJET DE LA SOCIETE : TRANSPORT DE 
MARCHANDISES POUR COMPTE D AUTRUI.
SIEGE SOCIAL : 29 RUE MOHAMRD EL 
BAAMRANI RESIDENCE SARA 2 ETG 2 N 
206 CASABLANCA.
DUREE DE LA SOCIETE : La durée de la so-
ciété est fixée à 99 ans, à compter de sa 
constitution définitive.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social est ainsi 
fixé à la somme de 2000.000DHS dirhams 
et divisé en VINGT mille (20 000) parts so-
ciales de cent (100) dirhams chacune.
GERANT : La société est administrée par 
Monsieur YASSINE JERADI.
Titulaire de la CIN N° I502517.
Dépôt légal N 1018565 a été effectué le 
30/03/2026 au TRIBUNAL Casablanca 
sous RC numéro 723027.
Pour Avis et Mention.

**ROYAUME DU MAROC**
MINISTERE DE LA JUSTICE
TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CASABLANCA
Dossier N° : 131 858
N° Compte : 40661

CESSION PARTIELLE DE FONDS DE COM-
MERCE PAR LA SOCIETE CENTRE MONE-

TAIRE INTERBANCAIRE S.A A LA SOCIETE AL 
FILAHI CASH

La société «CENTRE MONETAIREINTERBAN-
CAIRE S.A », société anonyme de droit ma-
rocain au capital social 198 200 000,00 
dirhams, dont le siège social est sis à 8 
Avenue Moulay Rachid Rue Bab Mansour, 
Casablanca immatriculée au Registre de 
Commerce de Casablanca sous le numé-
ro 107713, et dont le numéro d’identifiant 
fiscal 1032578, représentée par M. Ab-
derrachid SAHLI en sa qualité de Directeur 
Général, a cédé partiellement à A La so-
ciété «AL FILAHI CASH », société anonyme 
de droit marocain au capital social 65 000 
000,00 dirhams dont le siège social est sis 
Place des Alaouites, Rabat immatriculée 
au Registre de Commerce de Rabat sous 
le numéro 77731, représentée par Mme 
Meryam EL ANTAKI en qualité de Directrice 
Générale.
Les éléments du fonds de commerce fai-
sant l’objet de la présente cession partielle 
à l’acquéreur sont les suivants :
Les commerçants représentant la clien-
tèle du fonds de commerce, ainsi que les 
contrats commerciaux qui sont liés à ces 
commerçants et les accessoires y afférents 
(en ce y compris les dépôts de garantie)
Le droit d’exploiter le Fonds de commerce 
et la clientèle liés aux contrats de transferts
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les formes légales au siège du fonds 
cédé ou à toute autre adresse à préciser 
dans un délai de dix (10) jours à compter de 
la première insertion.
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rocaine, titulaire de la CIN N° AA62775, de-
meurent au Secteur 17 IMM B APPT 2 RUE 
ASSAFARJEL HAY RIAD RABAT.
La Société est valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signa-
ture unique du gérant :
Monsieur Adnane MOUKTABIL
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
L’Assemblée Générale décide en consé-
quence de modifier ainsi qu’il suit les dis-
positions de l’article 13 et 16, des statuts
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca. Sous le numéro de dépôt 1018995.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
 « BRDE » SARL AU RC 633839 Casablanca
Par AGE du 17/02/2026 à Dix heures. 
L’AGE décide et approuve :
La Cession de parts sociales ; 
Démission du gérant Monsieur OTHMANE 
EL HASSOUNI ; 
Quitus a la gérance
Nomination du nouveau gérant unique 
Monsieur Kamal ABOUCHAIBA ;
Modification corrélative des Statuts
Formalités et pouvoirs ;
Conformément aux dispositions et lois en 
vigueur. 
Après discussion et échange de vue sur les 
questions portées à l’ordre du jour les ré-
solutions suivantes sont adoptées par l’As-
semblée Générale à l’unanimité :
L’Assemblée Générale Extraordinaire dé-
cide et approuve :
La cession de 1.000 parts sociales détenues 
par : Monsieur OTHMANE EL HASSOUNI en 
faveur du cessionnaire Monsieur Kamal 
ABOUCHAIBA qui accepte 1.000 parts so-
ciales intervenue en date du 16/02/2026.
L’Assemblée Générale décide et approuve :
Monsieur Kamal ABOUCHAIBA, né le 
04/04/1981 à MERS SULTAN DERB SOL-
TANE- AL FIDA, de nationalité Marocaine, 
titulaire de la CIN N° BL50014 et résidant 
à DB BOUCHENTOUF RUE 76 NO 31 CASA-
BLANCA, apporte à la société une somme 
en numéraire de 100.000,00 (Cent mille 
Dirhams).
Le capital social est fixé à la somme de 
Cent Mille Dirhams (100.000,00 DHS) di-
visé en 1.000 parts sociales d’une valeur 
nominale de Cent Dirhams chacune. Ces 
parts sociales ont été attribuées aux asso-
ciés comme suit :
L’Assemblée Générale décide en consé-
quence de modifier et approuver ainsi qu’il 
suit les dispositions de l’article 6, 7 des sta-
tuts.
L’assemblée Générale Extraordinaire, après 
avoir pris connaissance des documents 
comptables de la société et du procès-ver-
bal d’approbation des comptes déposé au 
tribunal de commerce, décide de donner 
quitus définitif et sans réserve à Monsieur 
Kamal ABOUCHAIBA pour sa gestion en 
tant que gérant jusqu’à la date de sa dé-
mission.
L’Assemblée Générale décide et approuve 
: La démission du gérant Monsieur OTH-
MANE EL HASSOUNI et la Nomination du 
nouveau gérant unique Monsieur Kamal 
ABOUCHAIBA en tant que gérant unique de 
la société pour une durée illimitée.
La Société est valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signa-
ture unique de son gérante Associé : 
Monsieur Kamal ABOUCHAIBA
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca. Sous le numéro de dépôt 1019351.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« SMOKY BURGERS » Sarl AU 

  AU CAPITAL DE 4.000.000,00 DHS 
Au terme d’un acte sous signé privée, en 
date du 04/04/2026 à Casablanca, L’as-
semblée Générale Extraordinaire de la so-
ciété « SMOKY BURGERS « Sarl AU a approu-
vé ce qui suit :
Réduction de capital motivée par des pertes
L’associé unique de la société décide de 

procéder à une réduction de capital moti-
vée par des pertes cumulées constatées en 
report à nouveau débiteur.
Réduction de capital de 4.000.000 dhs à 
1.451.000 dhs
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Casablanca
le 07/04/2026, sous le numéro 1019510.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« Oasirex » SARL

Société « Oasirex » SARL, Constitution, au 
terme d’un acte sous seing privé enregistré 
à Casablanca le 27/03/2026, il a été établi 
les statuts d’une SARL dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : dénomination : « 
Oasirex » SARL inscrite au RC de Casablan-
ca N° 723667.
La société a pour objet : NEGOCE – IM-
PORT-EXPORT
Siège social : : 77 RUE MOHAMED SMIHA 
10 ETG APT N°57- CASABLANCA Maroc
Capital social : 100.000,00 DIRHAMS attri-
bué comme suit : 
N° Ordre           PRENOM     NOM                           
MONTANT EN DH
Monsieur ABDOULAYE MOUSSA MAHMOUD           
80.000,00 DH
Monsieur AHMED MOHAMED ALKASSOUM                
20.000,00 DH
SOIT AU TOTAL : 100.000 ,00 DH.
Durée : 99 ans.          
Le gérant : Monsieur ABDOULAYE MOUS-
SA MAHMOUD, titulaire du Passeport N° 
12PC32363.
Formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca sous le numéro de dépôt : 1019130.
Pour Avis et Mention.

TRAVERENT شركة
شركة ذات مسؤولية محدودة ذات الشريك الوحيد 

رأسمالها 100 000.00 درهم
 رقم 22 الطابق الأول زنقة 204 عين قادوس 

-  فاس     
  بمقتضـــى العقد العرفي المـــؤرخ بفاس في 03 

يناير 2023  تـــم تحرير مايلي:
تغيير شركاء الشركة, 

تفويت حصة السيد  محمد الزولاتي  للسيد زكرياء 
بوزيان.

بحيث أصبح:
 للسيد  زكرياء بوزيان 1000 حصة.

 التسيير:
 تم تعيين مسير جديد للشركة السيد  زكرياء 

بوزيان كمسير وحيد للشركة لمدة غير محدودة 
تبعا لقبول استقالة المسير السيد محمد الزولاتي.

*الإيـــداع : تـــم الإيـــداع القانونـــي بالمحكمـــة 
التجاريـــة بفـــاس  تحـــت الرقـــم 359 بتاريـــخ 

.17/01/2023

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
Sté TIME FOOT SARL

Société à responsabilité limitée au capital 
de  «100.000,00 Dhs

Siège social: Résidence Prima Office N°105 
Appt 16 Etage 3 Angle Mostafa Maani Et 11 

Janvier -Casablanca-
Au terme d’un acte sous - seing  privé en 
date du 01/04/2026  à  Casablanca, il  a été 
établi les statuts de la société à responsa-
bilité limitée dont les caractéristiques sont 
les suivants :-objet: Activités de clubs de 
sports - Gestion d’installations sportives-Or-
ganisation d’événement sportif-Activités 
de clubs de sports-Activités des centres de 
culture physique-Conception des manifes-
tations sportives-Accompagnement pour 
l’organisation des tournois sportifs ou des 
compétitions nationales et internationales 
-L’achat-Import, export-Et plus générale-
ment, toutes opérations commerciales, 
mobilières, immobilières, financières se 
rattachant directement ou indirectement à 

22/09/1991 à GUANGDONG, titulaire de 
Passeport N° EN5613374, de nationalité
CHINOISE.
Formalités juridiques ont été effectuées au-
près du Tribunal de Commerce de Casablan-
ca sous le numéro de dépôt : 01019231.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
 HAKAM GAMING BROS 

Société « HAKAM GAMING BROS » SARL 
Constitution, au terme d’un acte sous 
seing privé enregistré à Casablanca le 
26/03/2026, il a été établi les statuts 
d’une SARL dont les caractéristiques sont 
les suivantes : dénomination : «HAKAM GA-
MING BROS» SARL inscrite au RC de Casa-
blanca N° 723967.
La société a pour objet : INFORMATIQUE.
Siège social :  77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ETG APT N°57- CASABLANCA Maroc
Capital social : 100.000,00 DIRHAMS attri-
bué comme suit : 
N° Ordre/ PRENOM / NOM / MONTANT EN 
DH.
Monsieur HAKAM Boubker : 50.000,00 DH
Monsieur HAKAM Hamza : 50.000,00 DH
 SOIT AU TOTAL   : 100.000,00 DH.	
Durée : 99 ans.          
Le gérant : Monsieur HAKAM Boubker, titu-
laire de la CIN N° BL109947.
 Formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de 
Casablanca sous le numéro de dépôt : 
01019279.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« SAA HOSPITALITY MANAGEMENT » SARL 

PV AGE Du 04/03/2026
RC 708467 Casablanca

Par AGE de la Société « SAA HOSPITALITY 
MANAGEMENT » SARLAU du 10/03/2026 à 
Dix heures décide et approuve :
Démission de la gérante Madame Sylvia 
LIANY; 
Nomination du gérant unique non associé 
Monsieur Adnane MOUKTABIL;  
Modification de la Signature;
Modification des statuts;
Formalités et pouvoirs;
L’Assemblée Générale Extraordinaire dé-
cide et approuve : La Démission de la gé-
rante Madame Sylvia LIANY, et la nomina-
tion du Monsieur Adnane MOUKTABIL en 
tant que gérant unique non associé de la 
société pour une durée illimitée.                                           
Monsieur Adnane MOUKTABIL, né le 
09/04/1996 à RABAT, de nationalité ma-
rocaine, titulaire de la CIN N° AA62775, de-
meurent au Secteur 17 IMM B APPT 2 RUE 
ASSAFARJEL HAY RIAD RABAT.
La Société est valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signa-
ture unique du gérant :
Monsieur Adnane MOUKTABIL
L’Assemblée Générale décide en consé-
quence de modifier ainsi qu’il suit les dis-
positions de l’article 13 et 16, des statuts
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca. Sous le numéro de dépôt 1018843.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« MASTONIA » SARL PV AGE Du 

04/03/2026
RC 708467 Casablanca

Par AGE de la Société « MASTONIA » SAR-
LAU du 10/03/2026 à Dix heures décide et 
approuve :
Démission de la gérante Madame Sylvia 
LIANY ; Nomination du gérant unique non 
associé Monsieur Adnane MOUKTABIL ; Mo-
dification de la Signature ; Modification des 
statuts ; Formalités et pouvoirs ;
L’Assemblée Générale Extraordinaire dé-
cide et approuve : La Démission de la gé-
rante Madame Sylvia LIANY, et la nomina-
tion du Monsieur Adnane MOUKTABIL en 
tant que gérant unique non associé de la 
société pour une durée illimitée.                                           
Monsieur Adnane MOUKTABIL, né le 
09/04/1996 à RABAT, de nationalité ma-
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2025,L’associés   de la société AMARENA 
PROMOTION  SARL AU, et dont le siège so-
cial 55 ,  BD ZERKTOUNI ETAGE 1 N° 3 -CA-
SABLANCA   a décidé ce qui suit :
Liquidation  de la Société AMARENA PRO-
MOTION  SARL AU.
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du  
Tribunal de Commerce  de Casablanca le 
26/01/2026 sous le N° 1009739. 
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
F I S C O G E F

13 RUE MUSTAPHA EL MANFALOUTI 
GAUTHIER CASABLANCA

TEL : 05.22.27.49.96
MIA URBAN LIVING

RC N° 724117
FORME : SARL D’AU, par acte sous seing pri-
vé du 02/04/2026.
DENOMINATION  : « MIA URBAN LIVING »
SIEGE SOCIAL : 77 RUE MOHAMED SMIHA 
ETG 10 APPT N°57 CASABLANCA
OBJET  : PROMOTION IMMOBILIERE
CAPITAL SOCIAL: Le capital social est fixé 
à la somme de 100.000,00 DHS divisé en     
1.000 parts sociales de 100 DHS chacune 
attribuées comme suit :
Mr MOUSSA EL AFDEL : 1.000 PARTS. 
GERANCE : Mr MOUSSA EL AFDEL
Est nommé   Gérant-Unique de la société, 
pour une durée illimitée, avec 
les pleins pouvoirs pour agir au nom de la 
société.
DUREE : 99 Ans.
ANNEE SOCIALE	 : Du 1er Janvier au 31 
Décembre.
BENEFICES : 5% pour la réserve légale et le 
solde répartie proportionnellement.
DEPOT : Au Tribunal de Commerce de Casa-
blanca, le 07/04/2026 sous le n° 
1019555.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
CRYDEN –SARL AU

Au capital de : 100.000,00 dirhams.
Siège social : 77 RUE MOHAMED SMIHA

ETG 10 N 57 CASABLANCA.
Suivant acte sous seing privé en date
du 26/02/2026, il a été formé une
Société à Responsabilité Limitée Associe 
unique présentant les caractéristiques sui-
vantes
FORME : Société A Responsabilité
Limitée Associe unique.
DENOMINATION: CRYDEN - SARL AU
OBJET (Sommaire) : AUTRE TRAVAUX DE FI-
NITION.
SIEGE SOCIAL 77 RUE MOHAMED SMIHA 
ETG 10 N 57 CASABLANCA.
DUREE : 99 années à compter de son Im-
matriculation au Registre du Commerce.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social
s’élève à : 100.000,00 Dhs (Cent Mille
Dirhams), il est divisé comme suite :
Mr.MOUJAHID ADIL : MAROCAINE, Né le: 
13/10/1985, Demeurant à LISSASFA RES 
KHOUZAMA 6 IMM 1 NR 2 CASA. Titulaire 
CIN : BK327636
GERANCE : est nommé des Gérant unique
de la societe pour une durée illimitée :
DEPOT LEGAL : Le depot legal est effectué
au tribunal de premiére instance de
CASABLANCA en date de 19/03/2026
Sous numero 1017624 chronologique et la 
société a été Immatriculée au registre de 
commerce Sous le numero 722023
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
ALLAR INVEST

Société à responsabilité limitée au capital 
de 100.000,00 dirhams

Siège social : 7, Résidence Rami Rue Sebta 
2ème étage Bureau 8, Casablanca

RC : 614997 – IF : 60249153
Aux termes du Procès-verbal de l’Assem-
blée générale, il a été décidé :
Constatation de la cession de : 420 parts 
sociales de la société EARN ROCKET HOL-
DING S.A à la société HAVEN MANAGEMENT 
et agrément de la nouvelle associée ;
Modification corrélative des articles 6 et 7 

des statuts ;
Pouvoir de signatures des statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effectué auprès du tri-
bunal de Casablanca en date du 27 Mars 
2026 sous le numéro 10181291.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« IT Infra Outsourcing Group (ITOG)» SARL 

AU
 Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 06/04/2026 à Casablanca, il a été 
constitué une société S.A.R.L A.
U ayant les caractéristiques suivantes :
LA DENOMINATION : «IT Infra Outsourcing 
Group (ITOG)» SARL AU
LE SIEGE SOCIAL : BOULEVARD MASSI-
RA RUE 6 OCTOBRE N° 6 ETG 3 APPT 3, 
20100, CASABLANCA ANFA
L’OBJET SOCIAL : La société a pour objet :
Programmation, conseil et autres activités 
informatiques.
CAPITAL SOCIAL : Fixé à 10 000,00 DH (Dix 
mille dirhams) divisés en 100 parts sociales 
(Cent), de 100 DH (Cent)
chacune répartit comme suit :
AOUN BOUCHAIB 100 parts.
TOTAL 100 parts.
LA GERANCE : La société est gérée et ad-
ministrée par : Monsieur AOUN BOUCHAIB
Il est nommé gérant pour une durée illimi-
tée.
LA DUREE : 99 années à compter du jour de 
sa constitution définitive.
La société portant l’ICE N° :
003928136000031
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« allure conseil et gestion» SARL

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 27/03/2026 à Casablanca, il a été 
constitué une société S.A.R.L
ayant les caractéristiques suivantes :
LA DENOMINATION : « allure conseil et ges-
tion» SARL
LE SIEGE SOCIAL : BOULEVARD MASSIRA 
RUE 6 OCTOBRE N° 6 ETG 3 APPT 3, 20100,
CASABLANCA ANFA
L’OBJET SOCIAL : La société a pour objet :
Gestion et conseil aux entreprises.
CAPITAL SOCIAL : Fixé à 100 000,00 DH 
(Cent mille dirhams) divisés en 1000 parts 
sociales (Mille), de 100 DH.
(Cent) chacune répartit comme suit :
Monsieur OUZM KARIM 800 Parts
Monsieur ET-TAQY YASSINE 200 parts
TOTAL = 1000 Parts.
LA GERANCE : La société est gérée et admi-
nistrée par : Monsieur OUZM KARIM. Il est 
nommé gérant pour une durée illimitée.
LA DUREE : 99 années à compter du jour de 
sa constitution définitive.
La société portant l’ICE N° ICE : 
003919996000009.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« SABIL AL IKRAM » SARL

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 08/04/2026 à Casablanca, il a été 
constitué une société S.A.R.L
ayant les caractéristiques suivantes :
LA DENOMINATION : «SABIL AL IKRAM» 
SARL.
LE SIEGE SOCIAL : BOULEVARD MASSIRA 
RUE 6 OCTOBRE N° 6 ETG 3 APPT 3, 20100,
CASABLANCA ANFA
L’OBJET SOCIAL : La société a pour objet :
Services funéraires.
CAPITAL SOCIAL : Fixé à la somme de 100 
000 DHS (Cent Mille Dirhams) divisé en 
1000 (MILLE) parts sociales de
100 DHS (Cent Dirhams) chacune répartit 
comme suit :
CHAUVEAU MARC 250 parts.
COUTY FLORENT DAVID 250 parts.
HASABALLA SEDIKA 250 parts.
RAIS MOHAMED 250 parts.
TOTAL : 1000 parts.

**AVIS DE MODIFICATION**
« CUBE INVEST » SARL

RC : 597103
Aux termes du Procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 06 
Février 2026 de la société « CUBE INVEST» 
SARL, il a été décidé les résolutions sui-
vantes :
Augmentation de capital social de 4.400,00 
Dirhams, par apport en numéraire, pour 
porter celui-ci de 10.000,00 à 14.400,00 
Dirhams, par la création de 44 parts so-
ciales de 100 Dirhams chacune ;
Mise à jour des statuts de la société.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de 
commerce de Casablanca le 26 Mars 2026 
sous le n° 1018071, et la déclaration modi-
ficative a été déposée au même greffe.
Pour Avis et Mention.

Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur
Préfecture de Meknès

Secrétariat Général
Division de l’Urbanisme et de l’Environne-

ment
Arrêté Gubernatorial n°102 du 06 Avril 

2026
Ordonnant l’ouverture de l’enquête pu-
blique de l’étude d’Impact sur l’Environne-
ment relative au projet Implantation d’un 
abattoir polyvalent pour l’abattage et la 
transformation de volailles et de bétails 
présenté par la sté JIRONVIN DIK SARL.
L’ouverture de l’enquête publique aura lieu 
le 01 Mai 2026 au siège de la commune 
territoriale Sidi Slimane Moul Lkifane, 
Cercle Meknès-Banlieue, sur deux assiettes 
foncières de 3114 mètre carré à l’Acropolis 
de Meknes ; pendant toute la durée de l’en-
quête publique qui est de 20 jours.
Un dossier et un registre seront mis à la dis-
position du public pour recueillir les obser-
vations et propositions.
La population concernée par l’enquête, 
celle résidente dans la limite de la zone 
d’impact du projet au niveau de la com-
mune de Sidi Slimane Moul Lkifane.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« NODMA INNOVATION »

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 100.000,00 DH

Siège social : SIEGE SOCIAL : 12 RUE SARIA 
BEN ZOUNAIM ETG 3 APPT 3 PALMIERS 

CASABLANCA
ICE : 003848508000079

Au terme d’un acte S.S.P établi en date du 
02/01/2026 à Casablanca, il a été consti-
tué une Société à Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les suivantes :  
Dénomination : « NODMA INNOVATION » 
Forme juridique : SARL.  
Objet sommaire : Le développement des lo-
giciels et prestations associées; La création 
de solutions logicielles conception codage 
test et maintenance.
Capital : cent Mille (100.000) dirhams à 
savoir :
NODMA HORIZON : 600 Parts. 
M. EL MEHDI EL ALLAOUI : 400 Parts .    
Siège : 12 RUE SARIA BEN ZOUNAIM ETG 3 
APPT 3 PALMIERS CASABLANCA . 
Durée : 99 ans
Gérant  : La société est cogérée et coadmi-
nistrée par M. EL MEHDI EL ALLAOUI ET M. 
FAYCAL AMAR ET M. SOUFIANE NAHED
La Société sera valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signa-
ture de l’un des cogérants engage valable-
ment la société  
Le dépôt légal a été enregistré au tribunal 
de commerce de Casablanca le, RC n° 
723975 DU 07/04/2026.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
AMARENA PROMOTION  SARL AU

Siège social 55 ,  BD ZERKTOUNI ETAGE 1 
N° 3 -CASABLANCA 

RC : 207277
Aux termes du procès verbal de la décision 
extraordinaire en date du 17 Décembre  

OBJET : MENUISIER. 
SIEGE SOCIAL : N°85 RUE NAKHLA ANGLE 
RUE PRINCE MY ABDELLAH 1er ETAGE HAY 
EL HOURIA- CASABLANCA.
CAPITAL SOCIAL : Fixé à 100.000,00 Dhs di-
visé en 1000 parts sociales de 100,00 Dhs 
chacune réparties comme suit :
M.  ABDERRAHIM LOUMANI : 1000 Parts
GERANCE : La société sera gérée par ;
M.  ABDERRAHIM LOUMANI est nommé gé-
rant de la société pour une durée illimitée.
DEPOT LEGAL : le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 07/04/2026 Sous le n° 
15046.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
ZED HOLDING CAR SARL. AU.

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE D’AS-
SOCIE UNIQUE

CAPITAL SOCIAL : 500.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : RUE TOUL KARAM N 1 HAY 

WAFIK BERRECHID.
ICE: 003932454000039- IF: 72020893- 

RC: 27339- TP: 43102732
Aux termes d’un acte sous seing privé, il a 
été constitué une société à Responsabilité 
Limitée d’associé unique dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
Forme : Société à Responsabilité Limitée 
d’associe unique (SARL. AU.)
Dénomination sociale: ZED HOLDING PRO
Objet social : LOCATION DE VOITURE SANS 
CHAUFFEUR.
Siège social : RUE TOUL KARAM N 1 HAY 
WAFIK BERRECHID.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100 000.00 DHS.
Gérante : Mme. ASFOUR HAJAR.
Le dépôt légal a été effectué au Tribu-
nal de 1ére Instance de BERRECHID Le 
06/04/2026 sous N° 422.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
FLAY TRAV S.A.R.L AU

En date du Vingt Trois Mars de l’an Deux 
Mille Vingt Six, le soussigné : Mr. QASBAOUI 
BRAHIM, de nationalité marocaine, Demeu-
rant à AL AZHAR IMM19 N°17 TR1-7 BER-
NOUSSI CASABLANCA.
Déclare avoir délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
Démission d’un gérant;
Modifications corrélatives des statuts.
Mme. ERRAI MOUNIA, en sa qualité de Co-
gérante, approuve sa démission de la gé-
rance et ce, à compter de ce jour, ce qu’est 
accepter par l’associe unique Mr. QAS-
BAOUI BRAHIM. 
L’article 14 des statuts sera modifié en 
conséquence de la modification précé-
dente, ainsi : est nommé pour une durée 
indéterminée Gérant unique Mr. QASBAOUI 
BRAHIM.
L’associé unique décide la mise à jour des 
statuts.
DEPOT LEGAL : Au secrétariat greffe près le 
Tribunal de Commerce à Casablanca sous 
le N°1019504en date du 07/04/2026.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
EAST CONSULTING FIRM

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE

DENOMINATION SOCIAL : «EAST CONSUL-
TING FIRM».
OBJET DE LA SOCIETE : Le Conseil en mar-
keting et communication, auprès des
entreprises.
SIEGE SOCIAL : 9, BD RAHAL EL MESKINI 
ETGAE 4 APPT 8 CASABLANCA.
DUREE DE LA SOCIETE : La durée de la so-
ciété est fixée à 99 ans, à compter de sa 
constitution définitive.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social est ain-
si fixé à la somme de 100.000DHS (CENT 
MILLE)
dirhams et divisé en mille (1 000) parts so-
ciales de cent (100) dirhams chacune.
GERANT : La société est administrée par
Monsieur WANG XIAOKAI

Né le 03/04/1984 à CHINE,
Titulaire de la PASSEPORT N° EJ0063215
Dépôt légal N 1019235 a été effectué le 
06/04/2026 au TRIBUNAL Casablanca 
sous RC numéro ... 723807.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« ALCANTARA LIFE SCIENCES » SARL PV AGE 

Du 04/03/2026
RC 602875 Casablanca

Par AGE du 02/02/2026 à Dix heures. 
L’AGE décide et approuve :
La Cession de parts sociales ; Démission de 
la cogérante Madame Leila BENJELLOUN 
TOUIMI ; Nomination du gérant unique Mon-
sieur Othman BENCHAKROUNE ; Approba-
tion de la signature; Modification corrélative 
des Statuts ; Formalités et pouvoirs ;
La cession de 50 Parts sociales détenues 
par : Madame Leila BENJELLOUN TOUIMI en 
faveur du cessionnaire :
Monsieur Othman BENCHAKROUNE qui 
accepte 50 parts intervenue en date du 
02/02/2026.
La cession de 150 Parts sociales détenues 
par : Madame Leila BENJELLOUN TOUIMI en 
faveur de la cessionnaire :
Madame Nezha BEN CHAKROUNE qui ac-
cepte 150 parts intervenue en date du 
02/02/2026.
L’Assemblée Générale décide et approuve :
Monsieur Othman BENCHAKROUNE, ap-
porte à la société une somme en numéraire 
de 5.000,00 (Cinq mille Dirhams), en plus 
des anciennes parts sociales qui étaient de 
50.000,00 Dhs (Cinquante mille dirhams ), 
soit en totalité 55.000,00 (Cinquante-cinq 
mille dirhams). 
Madame Leila BENJELLOUN TOUIMI, ap-
porte à la société une somme en numéraire 
de 30.000,00 Dhs (Trente-Mille Dirhams).                                 
Madame Nezha BEN CHAKROUNE, apporte 
à la société une somme en numéraire de 
15.000,00 Dhs (Quinze-Mille Dirhams).    
Monsieur Othman / BENCHAKROUNE                                      
55.000,00 DH
Madame Leila BENJELLOUN TOUIMI : 
30.000,00 DH.
Madame Nezha BEN CHAKROUNE                                          
15.000,00 DH
SOIT AU TOTAL  :  100.000 ,00 DH
Le capital social est fixé à la somme en 
numéraire de 100.000,00 DH (Cent Mille 
Dirhams) et divisé en Mille parts sociales 
d’une valeur nominale de Cent Dirhams 
chacune. Ces parts sociales ont été attri-
buées aux associés comme suit :
La société est gérée par le gérant unique : 
Monsieur Othman BENCHAKROUNE 
La Société est valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signature 
unique du gérant : 
Monsieur Othman BENCHAKROUNE 
L’Assemblée Générale décide en consé-
quence de modifier et approuver ainsi qu’il 
suit les dispositions de l’article 6, 7, 14 et 
15 des statuts.
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca.
Sous le numéro de dépôt 1019152.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« SilkGlobal Trading » SARL AU

Société «SilkGlobal Trading» SARL AU, Consti-
tution, au terme d’ un acte sous seing privé 
enregistré à Casablanca le 17/03/2026, il 
a été établi les statuts d’ une SARL dont les 
caractéristiques sont les suivantes :
dénomination : « SilkGlobal Trading » SARL 
inscrite au RC de Casablanca N° 723809.
La  société a  pour  objet  : IMPORTATION ET 
EXPORTATION
Siège social : : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ETG APT N°57- CASABLANCA Maroc
Capital social : 100.000,00 DIRHAMS attri-
bué comme suit : 
N° Ordre PRENOM NOM MONTANT EN DH.
Madame YANG TAO 100.000,00 DH.
SOIT AU TOTAL 100.000,00 DH.
Durée : 99 ans.
Le gérant : Madame YANG TAO, née le 

Bénéfices : Le bénéfice distribuable est 
constitué par le bénéfice net de l’exercice, 
diminué des pertes antérieures ainsi que 
des sommes à porter en réserve en appli-
cation de la loi ou des statuts et augmenté 
du report bénéficiaire des exercices précé-
dents.
Clauses restreignant la transmission des 
actions : La cession des actions à un tiers, 
à quelque titre que ce soit, est soumise à 
l’agrément du conseil d’administration.
Le dépôt légal a été effectué au secré-
taire-Greffier du Tribunal de commerce Ca-
sablanca le 02 avril 2026, sous le numéro 
1019125.
La société a été immatriculée au registre 
commerce de Casablanca le 03 avril 2026, 
sous le numéro 14587.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
RIMAL SABLETTE IMMEUBLE

	 Société à Responsabilité Limitée 
a Associé Unique, Au Capital de 100.000 

DIRHAMS	
Siège social : 332, Boulevard Brahim Rou-
dani, Résidence Rayhane, 5ème étage, N° 

21, Quartier Maarif, Casablanca
 Aux termes d’un ASSP du 17/ 03/2026, il 
a été établi les statuts SARL/AU ci dessous 
désignés :
Dénomination : «RIMAL SABLETTE IM-
MEUBLE»  SARL/AU.
Objet : La société a pour objet :  
La société a pour objet de faire exclusive-
ment pour son propre compte :
La location, la gestion et l’adjudication des 
emplacements (campings, parking et abat-
toirs et souks). Tavaux divers de construc-
tion générale, Génie civil, fonçage et forage 
de puits. Droguerie, quincaillerie, sanitaire, 
outillage, produits Métallurgique, Acier Spé-
ciaux, produits chimiques. Fournitures de 
bureaux et mobilier. L’import, l’exportation, 
l’achat, le vente, le négoce, le courtage, la 
représentation, la commercialisation et la 
distribution de tout objet, produit matières, 
matériel, marchandise, engins, accessoires, 
relatifs à l’industrie en générale.
Et généralement, toutes opérations se rat-
tachant, directement ou indirectement, en 
tout ou partie, à l’une ou à l’autre des opé-
rations visées ci-dessus, de manière à faci-
liter, favoriser ou développer l’activité de la 
société, ainsi que la création de toutes so-
ciétés ou la prise de participations directes 
ou indirecte, sous quelque forme que ce 
soit dans des sociétés poursuivant des buts 
similaires ou connexes.
Siège de la société : 332, Boulevard Brahim 
Roudani, Résidence Rayhane, 5ème étage, 
N° 21, Quartier Maarif, Casablanca.
Capital : Le capital est de 100 000.00 dhs 
sera réparti  comme suit : 
Monsieur RAMI BENIZZA : 100 000.00 DHS     
1000 : PARTS.
Soit un total de : 100 000.00 DHS; 
1000 : PARTS
LA GERANCE : Monsieur RAMI BENIZZA	
est nommé gérant Unique avec tous pou-
voir de signature.
DUREE : 99 ans
Le dépôt légal a été effectué auprès du Tri-
bunal du commerce du Grande Casablanca 
le 24/03/2026 sous N° 1017838 et RC 
N°722259.            
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
STE FIDUREL CONSULTING (S.A.R.L)

Comptable Agréé
AU CAPITAL DE 100.000,00Dhs

Siège Social : 259 LT MADINAT ERRAHMA 
1ER ETG RAHMA 2 - CASABLANCA

Tél : 05 29 93 43 33 / Gsm : 06 61 82 36 63
Département Juridique

« Menuiserie LOUMANI» S.A.R.L AU
Constitution d’une S.A.R.L AU

Aux termes d’un acte  S.S.P  en date du 
05/ 03 / 2026 il a été établi les Statuts 
d’une S.A.R.L AU dont les caractéristiques 
suivantes :
DENOMINATION : «Menuiserie LOUMANI» 
S.A.R.L AU.



w w w . l e t e m p s d e m a r o c . c o mw w w . l e t e m p s d e m a r o c . c o m 07 06

Casablanca
Capital : 50 000 DHS – RC : 722401

Aux termes d’un acte notarié établi à Ca-
sablanca en date du 09/03/2026, portant 
Statuts de la Sté, il a  été institué une SARL  
comme suit :
Dénomination Sociale : A DEMI-SEL SARL.
Capital : 50 000 Dhs, divisé en 500 parts, 
de 100 Dhs Chacune, entièrement sous-
crites et libérées en totalité par :
Mme Houda El Kadiri, de nationalité Ma-
rocaine, née au Maroc le 25/01/1993 à 
Meknès, titulaire du CIN N° D854349, va-
lable jusqu’au 05/10/2030 et demeurant 
à Casablanca, Nouaceur Dar Bouazza Ré-
sidence Next House immeuble 04 numéro 
433 : 250 parts.
Mme Salma El Kadiri, de nationalité Ma-
rocaine, née au Maroc le 17/10/1988 à 
Meknès, titulaire du CIN N° D852983, va-
lable jusqu’au 07/07/2027 et demeurant à 
Casablanca, Bourgogne 15 Avenue Tantan, 
résidence Nour Rez de Chaussée Apprt 3 : 
250 parts.
Siége Social : Bd Abdelmoumen Rue sou-
maya Imm 82, 2ème Etage N°04 - Quartier 
Palmier- Casablanca. 
Objet : La Société a pour objet : L’exploita-
tion d’une épicerie fine, la vente au détail 
et en gros de produits alimentaires haut de 
gamme, locaux et importés; La préparation, 
transformation, conditionnement et com-
mercialisation de produits alimentaires; 
L’activité de traiteur événementiel, incluant 
la préparation et la prestation de buffets 
froids ou chauds, buffets culinaires, cock-
tails, réceptions et événements privés ou 
professionnels, mise à disposition de per-
sonnel de service, installation et dressage; 
La réalisation de prestations de mini-trai-
teur et traiteur complet sur commande; La 
vente à emporter et la livraison à domicile 
ou aux entreprises; La vente de produits 
frais, secs, réfrigérés et surgelés; La vente 
de fromages, charcuteries, produits laitiers, 
pains spéciaux, produits gourmets et déri-
vés; L’organisation de dégustations, ani-
mations culinaires et événements gastro-
nomiques; L’importation, l’exportation, la 
distribution et la représentation de produits 
alimentaires liés à l’activité; Et plus géné-
ralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social.
Exercice comptable : du 01.01 au 31.12
Durée : 99 années à compter de son imma-
triculation au RC.
Gérance : La gérance est assurée, pour une 
durée illimitée, par Mme Houda El Kadiri et 
Mme Salma El Kadiri.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Casablanca le 
25/03/2026 sous N° 1017971
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
BFS BERRAHMA FINANCIAL SERVICES 

Par acte sous seing privée légalise 
le16/03/2026 et enregistré aux services 
des impôts de Casablanca, sous Mention 
RE : 202600272531360, OR :21636 du 
19/03/2026, il a été procédé à la constitu-
tion d’une société qui a les caractéristiques 
suivantes :
Forme : société a responsabilité limitée as-
socie unique.
Dénomination : BFS BERRAHMA FINANCIAL 
SERVICES.
OBJET :  CONSEIL DE GESTION.
Adresse : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 
ÉME ETAGE APPT N° 57, CASABLANCA
Associé : Mme. BOURAHMA BOTAINA
Capital : 100 000,00 dirhams
Gérance :  La société gérée et administré 
par Mme. BOURAHMA BOTAINA.
Le dépôt : le dépôt  légal  a  été  effectue 
au tribunal  de  commerce  de  Casablanca  
sous  N° 14554 à la date du 03/04/2026.
La société a été inscrite au registre de com-
merce de Casablanca sous N° 723599
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 

«PRIME TRAJET»
Par acte sous seing privée légalise le 
09/03/2026 et enregistré aux services 
des impôts de Casablanca, sous Mention 
RE : 202600233651360, OR : 18661 du 
09/03/2026 , il a été procédé à la constitu-
tion d’une société qui a les caractéristiques 
suivantes :
Forme : société a responsabilité limitée. 
Dénomination : PRIME TRAJET.
OBJET : Le transport des personnelles des 
entreprises. 
Adresse : 77 RUE MOHAMED SMIHA 10 EME 
ETAGE N APPT 57. CASABLANCA. 
Associé : Mr. SAMIR AKZOUM; 
Mr. ZAKARIA SAHBI .                                  
Capital : 100 000,00 dirhams.
Gérance : La société gérée et administré par 
Mr. SAMIR AKZOUM.
Le dépôt : le dépôt légal  a  été  effectue 
au tribunal de  commerce  de  Casablanca  
sous N° 14555 à la date du 03/04/2026.
La société a été inscrite au registre de com-
merce de Casablanca sous N° 723601.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« VERALVA » SARL AU

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL
ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS REFON-

DUS
Suivant Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 26/01/2026, les associés de la 
Société dénommée « VERALVA » SARL AU, 
au capital de 10.000,00 MAD, dont le siège 
social est à Tanger, 28 Rue Khalid Ibn Oza-
lid,(Ex-Rue Velasquez) 1° ETAGE N° 1 B°16, 
il a été décidé de transférer le siège social 
à Marrakech, quartier hay aarsset el mâche 
(BENHAM ET ENMOHA) , il a été décidé en 
conséquence de modifier l’article 5 des sta-
tuts et d’adopter les nouveaux statuts refon-
dus de la Société.
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Marrakech le 
06/04/2026 sous N° 191232.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
DELIMCO SARL 

Aux termes d’un acte SSP à Casablanca en 
date 10/02/2026, il a été constitué une 
S.A.R.L dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
Dénomination  : DELIMCO S.A.R.L.
Objet social :  La société a pour objet :
LA PROMOTION IMMOBILIERE.
Siège social : Le siège social est fixé à 77 
RUE MOHAMED SMIHA 10 ETG N 57 CASA
Durée : est fixée99 années. A compter du 
jour de son immatriculation au R.C.
capital social : est fixé a 1.800.000,00 dhs, 
divise en 18000 parts de 100 dhs chacune,  
attribuées comme suit :
M.EL MADANI MOUAD : 9000 parts.
M.EL HASSAN ASSOUFI : 9000 parts.
Année sociale : Du 1èr janvier au 31 dé-
cembre.
Gérance : la société est gérée et adminis-
trée pour une durée indéterminée par M.EL 
MADANI MOUAD ET PAR M.EL HASSAN AS-
SOUFI  pour une durée indéterminée  et par 
leur signature séparée  dans tous les actes.
Registre de Commerce : le dépôt légal sous 
numéro 1019469 et l’immatriculation au 
registre de commerce ont  été effectué au 
greffe du tribunal de commerce de Casa-
blanca  le 07/04/2026immatricule sous n 
724055.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
STARLET SERVICES 

SARL AU
20 RUE JULES CESAR ETG 3 APPT 32 

ROCHES NOIRES   -CASABLANCA
TRANSFERT DE SIEGE

L’assemblée générale extraordinaire en 
date du 29/03/2026 les associés de la so-
ciété STARLET SERVICES SARL AU au capi-
tal de 10 000,00 dhs ont décidé ce qui suit :
Transfert du siège social des sociétés STAR-
LET SERVICES SARL AU ont décidé ce qui 
suit :

LA GERANCE : La société est gérée et admi-
nistrée par :
Monsieur CHAUVEAU MARC;
Monsieur COUTY FLORENT DAVID
Ils sont nommés cogérants pour une durée 
illimitée.
LA DUREE : 99 années à compter du jour de 
sa constitution définitive.
La société portant l’ICE N° : 
003939732000055
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
Well Travels

Société à responsabilité limitée
Siège social : 100, Boulevard Moulay Idriss 

1 er, Résidence Tanaim , Escalier B, 1er 
Etage, Appt n°1, Quartier de Hôpitaux, 

Casablanca.
Aux termes du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale en date du 13 Octobre 2025, 
il a été décidé ce qui suit :
Monsieur ZHU Lede a décidé de céder, sous 
la garantie ordinaire de fait et de droit, 500 
parts sociales, lui appartenant dans la so-
ciété à responsabilité limitée d’associé 
unique «Well Travels», d’une valeur nomi-
nale de 100,00 DH chacune, au profit de 
Monsieur ZHANG Xiaodong, qui a déclaré 
les accepter avec tous les droits et obliga-
tions y attachés.
Il a également été décidé la transformation 
de la forme juridique de la société « Well 
Travels » d’une société à responsabilité limi-
tée à associé unique (SARLAU) en société à 
responsabilité limitée (SARL).
Suite à cette transformation, Monsieur ZHU 
Lede et Monsieur ZHANG Xiaodong ont été 
nommés cogérants de la société pour une 
durée illimitée.
Le dépôt légal a été effectué auprès du Tri-
bunal de Commerce de Casablanca, le 31 
Octobre 2025, sous le N° 996337 (RC : 
693423).
ICE : 003809328000057.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
SOCIETE DE BOISSONS ET NOURRITURES 

MAROCAIN SARL
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

                       AU CAPITAL SOCIAL DE 
100.000,00 MAD

SIEGE SOCIAL :  26 AV MERS SULTAN ETG 1 
APPT 3 CASABLANCA.

RC 433207
Au terme d’un PV en date le 18/12/2025 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
de la société « SOCIETE DE BOISSONS ET 
NOURRITURES MAROCAIN SARL » Société 
à Responsabilité Limitée à associe unique, 
au Capital de 100.000,00 MAD, et dont le 
siège social est à 26 AV MERS SULTAN ETG 
1 APPT 3 CASABLANCA, a été décidé ce 
que suit : 
Approbation de la cession des parts so-
ciales détenues par M. MOJAHID ABDELMA-
JID et Mr. IRAOUI SAMIR cède et transporte 
1000 parts sociales de 100Dhs chacune, 
avec toutes les garanties de fait et de droit 
émis par la société SOCIETE DE BOISSONS 
ET NOURRITURES MAROCAIN SARL à M. 
ADIL ELMKABLI IDRISSI qui accepte cette 
cession.
Démission de M. MOJAHID ABDELMAJID et 
Mr. IRAOUI SAMIR de la Société SOCIETE DE 
BOISSONS ET NOURRITURES MAROCAIN 
SARL.
Nomination de M. ADIL ELMKABLI IDRISSI 
Comme nouveau gérant avec pouvoirs de 
signature unique.
Mise à jour des statuts.
Pouvoir à conférés.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du tribunal de Casablanca en date du 
13/03/2026 sous n° 1016773.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
A DEMI-SEL SARL 

S.S : Bd Abdelmoumen Rue soumaya Imm 
82, 2ème Etage N°04 - Quartier Palmier- 

14 des statuts.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de 
commerce de Casablanca le 06 Avril 2026 
sous le n° 1019206, et la déclaration modi-
ficative a été déposée au même greffe.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
«YM INVEST»
RC : 556335

Aux termes du Procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 27 
Février 2026 de la société « YM INVEST », les 
associés ont décidé ce qui suit :
Donation de Trois Cent (300) parts sociales 
détenues par M. Kamel YACOUBI SOUS-
SANE, au profit de son fils M. Hicham YA-
COUBI SOUSSANE.
Refonte des statuts.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de 
commerce de Casablanca le 07 Avril 2026 
sous le n° 1019389, et la déclaration modi-
ficative a été déposée au même greffe.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
STE «SMART SPORT CONSULTING» SARL-AU
Société à Responsabilité Limitée à Associé 

Unique
Au Capital de : 100.000,00 DHS

Siège Social : APPR N 7 IMM 4 3EME ETAGE 
RUE ACCRA VN MEKNES

RC : 43693
Aux termes d’un PV de l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 18/12/2025 
à MEKNES, les associés de la société ont 
décidé ce qui suit :
La cession de 50 parts sociales détenus par 
l’associée Mme Kaoutar BENDOUMOU sur 
les 100 parts sociales existantes au profit 
de M Otmane BENHLIMA. 
La forme juridique de la société sera trans-
formée de Société à Responsabilité Limitée 
(SARL) en Société à Responsabilité Limitée 
à Associé Unique (SARL-AU).
Modification statutaire notamment l’article 
1, 6, et 7 des Statuts.         
Le dépôt légal a été effectué au T.P.I de 
MEKNES, le 07/04/2026 sous le N°1165.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
DECCASSUR 

« Intermédiaire d’assurances régi par la loi 
n° 17-99 portant code des assurances »

Société à Responsabilité Limitée à Associé 
Unique 

 au capital de : 100.000,00 dirhams
Siege social : Résidence Al Firdaous, Route 

de Rabat, IMM A, Étage 04, Porte 15 
Casablanca

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 09 mars 2026 à Casablanca, il a 
été institué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme : Société à responsabilité limitée à 
associé unique.
Dénomination : DECCASSUR.
Objet : La société a pour objet l’exercice de 
la profession de courtier d’assurances dans 
les branches autorisées et aux activités qui 
sont réputées liées à la profession d’inter-
médiaire d’assurances, par la réglementa-
tion régissant cette profession.
Siège social :  Casablanca, Résidence Al Fir-
daous, Route de Rabat, IMM A, Étage 04, 
Porte 15, Casablanca
Durée : 99 années à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce.
Capital social : 100 000,00 dirhams, divisé 
en 1.000 parts sociales de 100,00 dirhams 
chacune, intégralement souscrites et attri-
buées Madame FATIMA-ZAHRA FETTHAL-
LAH.
Gérance : Sont nommés gérant et cogérant 
de la société, pour une durée indéterminée : 
Madame FATIMA-ZAHRA FETTHALLAH et 
Monsieur HAIMAR ABDELAZIZ
Le dépôt légal a été effectué au secré-
taire-Greffier du Tribunal de commerce Ca-
sablanca le 30 mars 2026, sous le numéro 
1018509. 
La société a été immatriculée au registre 
commerce de Casablanca le 31 mars 2026, 

sous le numéro 723035.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
SUSTAINABLE LIVING

Société à Responsabilité Limitée à Associé 
Unique

Au capital de 100.000,00 DHS
Siège social : 67 Rue Aziz Bellal, Étage 2 

n°3 – Maarif, Casablanca
RC Casablanca n° 648989 

Aux termes du procès-verbal des décisions 
de l’Associé Unique en date du 5 novembre 
2025, l’associé unique de la société SUS-
TAINABLE LIVING, la société ATA VALUE CA-
PITAL SA, a décidé ce qui suit :
I. Cession de parts sociales
Constatation de la cession par M. BEN AIS-
SA TARIK de 200 parts sociales au profit de 
ATA VALUE CAPITAL SA, représentée par M. 
Abderrazak TALIBI.
II. Transformation de la société
À la suite de la cession, la société ne comp-
tant plus qu’un seul associé, elle est trans-
formée en Société à Responsabilité Limitée 
à Associé Unique (SARL.AU).
III. Démission d’un co-gérant
Pris acte de la démission de M. BEN AISSA 
TARIK de ses fonctions de co-gérant.
IV. Refonte et adoption des statuts
Décidé la refonte complète des statuts 
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Casablanca le 10 
Décembre 2025, sous le numéro 1002433.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
ZENITH FONCIER 
Société Anonyme

à Conseil d’Administration
 au capital de 1.000 000,00 dirhams

Siège social : 7 Rue Sebta Résidence Rami 
2ème Étage Bureau N°8, Casablanca

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 10 mars 2026 à Casablanca, il a 
été institué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme : Société Anonyme à Conseil d’Admi-
nistration.
Dénomination : ZENITH FONCIER
Objet : L’acquisition et la cession de toute 
titre de placement et de produits financiers 
à court terme ; La fourniture de services de 
gestion centralisée et d’assistance tech-
nique aux filiales et participations de la 
Société ainsi qu’à tous tiers ; L’acquisition 
de tout terrain en vue de sa construction 
ou de tout immeuble bâti en vue de son af-
fectation aux besoins de l’entreprise ou de 
ses filiales ; L’acquisition, la représentation, 
l’importation ou l’exportation de tout maté-
riel, équipement, marchandises, produits 
consommables de toutes nature etc. en vue 
de leur exploitation ou leur revente; La réali-
sation de toute étude, documentation, ana-
lyse, recherche, formation, se rapportant à 
cette activité ou à des activités annexes;
Et généralement toutes opérations com-
merciales, financières, industrielles, mobi-
lières ou immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement, en totalité ou en 
partie, à l’un des objets ci-dessus désignés 
ou susceptibles de favoriser le développe-
ment de la société ;
Siège social : 7 Rue Sebta Résidence Rami 
2ème Étage Bureau N°8, Casablanca.
Durée : 99 années à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce.
Capital social : 1.000 000,00 dirhams divi-
sé en dix mille (10.000) actions numéraires 
de cent dirhams (100,00) chacune, entière-
ment souscrites et libérées.
Administrateurs : 
Monsieur EL FEHDI Ahmed, Administrateur;
Madame BOUCHAMA Halima, Administra-
teur & Président Directeur Général ;
Monsieur EL-FEHDI Boubker, Administra-
teur; Monsieur EL FEHDI Mohammed, Ad-
ministrateur.
Commissaires Aux Comptes :
Le Cabinet OMNIPACT, représentée par 
Monsieur Badr AKARKOUNE, est nommé 
Commissaire aux Comptes titulaire de la 
Société.

De l’adresse : 10 POLE INDUSTRIEL SAPI-
NO 20240 NOUACEUR -CASABLANCA» A 
l’adresse suivante :<< 20 RUE JULES CE-
SAR ETG 3 APPT 32 ROCHES NOIRES CA-
SABLANCA ». 
Modification corrélative des statuts.
RC : 508421
Le dépôt de l’égala été effectuée au près 
secrétaire greffier du tribunal de com-
merce de Casablanca sous N°1019306 Le 
06/04/2026.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
ALLIANCE EXPERTISE

Angle Bd Ghandi & Bd Stendhal
Résidence Elya Office 3ème étage

Bureaux 35 CASABLANCA 
OMD

Société à Responsabilité Limitée à Associé 
Unique au capital social de 600.000,00 

dirhams
Siège Social : Angle Avenue Omar El Kha-
yam et Bd Abderrahim Bouabid, Bureaux 
n°23,24 et 25, 5ème étage-Casablanca.

CASABLANCA
Immatriculée au registre de commerce sous 

le n° 193.027
Identification fiscale n° 40277301

Cession de parts sociales 
Suivant décision de L’AGE du 08 décembre 
2025 de la société « OPTIMUM MEDIA DI-
RECTION » il a été notamment décidé :
Madame Elda CHOUCAIR, cède au profit 
de la société dite « BLUE LEMON FZCO » 
1.200 parts sociales d’une valeur nominale 
chacune de 100,00 dirhams à prendre sur 
1.200 lui appartenant en toute propriété 
dans le capital social de la société dite « 
OPTIMUM MEDIA DIRECTION ».
Modification article 6 des statuts ;
Pouvoirs ;
Questions diverses ;
Le dépôt légal a été effectué auprès du 
Greffe du Tribunal de Commerce de Casa-
blanca, le 7 avril 2026 sous le n° 1019393.
La modification au registre de commerce 
a été effectuée le 7 avril 2026 sous le n° 
14279 du registre chronologique.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« MAROCCO SEOUDIENNE DE CONSULTA-
TION ECONOMIQUE ET DE FINANCEMENT » 

SARL 
RC : 39365

Aux termes du Procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du 
16 Février 2026, de la société «MAROC-
CO SEOUDIENNE DE CONSULTATION ECO-
NOMIQUE ET DE FINANCEMENT», Société 
à Responsabilité Limitée au capital de 
200.000,00 Dirhams, il a été décidé ce qui 
suit :
Approbation des cessions de parts sociales 
comme suit :
M. Omar CHERQAOUI, cède et transporte 
Une (1) part sociale au profit de Moulay 
Souleimane CHERKAOUI; M. Bennasser 
SELLOUM, cède et transporte Une (1) part 
sociale au profit de Moulay Souleimane 
CHERKAOUI; M. Said TADLAOUI, cède et 
transporte Une part sociale au profit de 
Moulay Mehdi CHERKAOUI.
Constatation du décès de l’Associé feu Son 
Excellence Si Mohammed CHERKAOUI et 
agrément en qualités d’associés tous ses 
héritiers à savoir :
Moulay Souleimane CHERKAOUI, titulaire 
de la CNI n° A249194;
Moulay Mehdi CHERKAOUI, titulaire de la 
CNI n° BA323577;
Sidi Mohamed Omar CHERKAOUI, titulaire 
du passeport diplomatique n° AD8706493;
Lalla Rabia CHERKAOUI, titulaire du passe-
port diplomatique n° AD5178164.
Retrait de feu Son Excellence Si Moham-
med CHERKAOUI de la gérance de la so-
ciété; Nomination d’un nouvel gérant : M. 
Mhammed ZIANI, de nationalité marocaine, 
né le 17 Décembre 1963 à Rabat, demeu-
rant à Zankat M’Gouna, Souissi, Rabat, et 
titulaire de la CNI n° A272818 ;
Modification corrélative des articles 6, 7 et 


